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Erwägungen
E. 1
Le recours est principalement en nullité, subsidiairement en réforme. La cour de céans détermine librement l'ordre d’examen des moyens invoqués (Besse-Matile/Abravanel, Aperçu de jurisprudence sur les voies de recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal vaudois, in JT 1989 III 98, spéc. 99; Bersier, Le recours à la Cour de cassation pénale du Tribunal cantonal en procédure vaudoise, in JT 1996 III 66, spéc. 107; Bovay/Dupuis/Monnier/Moreillon/Piguet, Procédure pénale vaudoise, Code annoté, 3e éd., Lausanne 2008, n. 1.4 ad art. 411 CPP). En l’espèce, il convient d'examiner en premier lieu les moyens de nullité, ceux-ci pouvant faire apparaître des doutes sur l’existence des faits admis et importants pour le jugement de la cause (art. 411 let. i CPP), éventualité qui n'est en principe plus examinée dans le cadre du recours en réforme.
E. 2
Le recourant soutient d'abord que les premiers juges auraient violé l'art. 367 CPP et partant, une règle essentielle de procédure au sens de l'art. 411 let. g CPP, en décidant de suspendre leur délibération alors même que la cause ne présentait, selon lui, aucune difficulté particulière. a) L'art. 411 let. g CPP consacre un moyen de nullité relative : l'annulation du jugement est subordonnée à la condition que l'irrégularité soulevée exerce ou soit de nature à exercer une influence sur le jugement (Bersier, op. cit., p. 78). L'art. 367 CPP prévoit qu'exceptionnellement, si la cause présente des difficultés particulières ou si le rôle du tribunal l'exige, le tribunal peut décider de renvoyer la délibération de cinq jours au plus et qu'à la date fixée, il procède aux opérations indiquées à l'art. 365 CPP. b) Ces dispositions codifient le principe dit de "l'indiscontinuité" des opérations conduisant de la fin des débats à la communication du jugement; elles tendent à limiter strictement la possibilité de voir les juges et, cas échéant, les jurés subir une influence extérieure aux débats et elles ont pour but d'éviter que l'écoulement du temps ne modifie la conception qu'ils se sont faits de l'affaire et leur appréciation des faits (JT 1994 III 131, c. 1c; cf. aussi JT 1968 IV 127; JT 1969 III 74; JT 1979 III 56; Bovay et alii, op. cit., n. 2 ad art. 367 CPP). Toutefois, le risque d'influence ne peut jamais être totalement écarté, dès lors que le système procédural vaudois ne prévoit pas la claustration des juges (ni du reste des jurés) de l'ouverture des débats à la lecture du jugement; la loi, qui vise à limiter un tel risque, ne l'exclut pas, puisqu'elle permet des suspensions ou des reports des délibérations pour le repas de midi, pour la nuit, voire pour la fin de semaine (JT 1994 III 131 précité, c. 1d). Constitue une violation d'une règle essentielle de la procédure de nature à influer sur le jugement au sens de l'art. 411 let. g CPP, le fait de renvoyer la délibération d'une cause pénale pour un motif non prévu à l'art. 367 CPP, tel que l'indisponibilité d'un membre du tribunal, sans indiquer la cause de cette indisponibilité (JT 1970 III 24 et 113; Bovay et alii, op. cit., n. 5 ad art. 367 CPP). Toutefois, un retard dans la reddition du jugement n'est pas toujours de nature à influer sur celui-ci (op. cit., ibid.). La jurisprudence précise encore que la disposition qui précède, permettant de surseoir aux délibérations ou de les interrompre à certaines conditions, doit être interprétée strictement et que le renvoi - dite décision pouvant être prise en cours de délibération - n'est autorisé qu'à titre exceptionnel (CCASS, 7 juillet 2003, n° 331). c) En l'espèce, le tribunal correctionnel a d'abord délibéré le 23 novembre 2010 de 16 h 25 à 17 h, puis le lendemain de 9 h 00 à 10 h 20, soit au total durant presque deux heures (jugement, pp. 10 et 11). Une telle durée témoigne de ce que la cause présentait des difficultés particulières. Partant, la suspension de la délibération se justifiait, compte tenu de la proximité de la fin de l'après-midi. Le moyen déduit de la violation de l'art. 367 CPP tombe donc à faux. Il est d'autant plus malvenu que le Président avait, à l'issue des débats, informé les parties d'une éventuelle interruption des délibérations, sans que cette communication n'eût suscité de contestation ni même de réserve du recourant. C'est donc contrairement à la bonne foi que le plaideur ne se prévaut qu'en procédure de recours du moyen tiré de l'interruption des délibérations. Enfin, pour ce qui est de la simplicité alléguée de l'affaire, une cause dirigée contre deux coaccusés, portant sur des faits remontant à quelque douze ans et devant être tranchée exclusivement sur la base de témoignages et des dépositions des parties peut présenter des difficultés particulières, notamment factuelles; tel a de toute évidence été le cas en l'espèce, abstraction faite même des problèmes de droit transitoire soulevés par l'action pénale. Le jugement ne procède donc d'aucune violation de l'art. 411 let. g CPP.
E. 3
Le second moyen de nullité du recours est déduit de l'art. 411 let. h CPP. Le recourant fait valoir que le jugement est lacunaire quant à la connaissance de l'âge de la victime imputée à l'auteur. a) Pour retenir que le recourant savait que la victime avait moins de seize ans lors des faits, le tribunal correctionnel a ajouté foi à deux témoignages et aux dires de la victime. Ces trois dépositions sont concordantes. Les deux premières établissent en particulier que la victime ne faisait alors pas plus que son âge, tant par son apparence que par son comportement, ce que l'accusé savait parfaitement, notamment en raison du fait que le témoin C.________ en avait conféré avec lui. A ceci s'ajoute que la mère de la victime a relevé que le recourant n'avait pas paru surpris lorsqu'elle lui avait indiqué que sa fille n'avait que quatorze ans et demi. Il suffit, à cet égard, de renvoyer aux motifs des premiers juges, exposés à satisfaction. b) Pour le reste, le fait que la plaignante ne soit, un dizaine d'années après les faits, plus en mesure de préciser si le recourant connaissait ou non son âge n'entre pas en contradiction avec les éléments retenus par le tribunal correctionnel. On comprend au demeurant d'autant plus mal l'argumentation du recourant que celui-ci admet en définitive ne pas avoir pris "ses précautions" pour s'assurer de l'âge de la victime (mémoire, p. 8). En effet, une erreur à cet égard n'est admise que de manière restrictive sous l'angle de l'art. 187 ch. 4 CP (FF 1985 II 1083). La lacune invoquée n'est dès lors pas de nature à influer sur la décision attaquée au sens de l'art. 411 let. h CPP. Ce moyen est ainsi également infondé. Le recours en nullité doit donc être rejeté.
E. 4
Sous l'angle de la réforme, la cour de céans examine librement les questions de droit sans être limitée aux moyens que les parties invoquent (cf. l'art. 447 al. 1 CPP). La cour de cassation ne peut cependant aller au-delà des conclusions du recourant; elle est liée en outre par les faits constatés dans le jugement attaqué, sous réserve des inadvertances manifestes, qu’elle rectifie d’office (art. 447 al. 2, 1ère et 2e phrases, CPP), ou d'éventuels compléments qui ressortiraient des pièces du dossier (JT 1989 III 105). Il a été vu, sous l'angle de la nullité, que de telles inadvertances ne sont pas données en l’espèce, pas plus que l'état de fait n'a à être complété.
E. 5
Le premier moyen de réforme est dirigé contre le genre de la peine. Le recourant conteste le prononcé d'une peine privative de liberté plutôt que d'une peine pécuniaire. a) A titre de sanctions, le nouveau droit fait respectivement de la peine pécuniaire (art. 34 CP) et du travail d'intérêt général (art. 37 CP) la règle dans le domaine de la petite criminalité, de la peine pécuniaire et de la peine privative de liberté (art. 40 CP) la règle pour la criminalité moyenne. Pour choisir la nature de la peine, le juge doit prendre en considération l'opportunité de la sanction déterminée, ses effets sur l'auteur et son milieu social, ainsi que son efficacité préventive (TF 6B_28/2008 du 10 avril 2008, c. 4.1). Les peines privatives de liberté ne doivent ainsi être prononcées que lorsque l'Etat ne peut garantir d'une autre manière la sécurité publique (ATF 134 IV 82, précité, c. 4.1). Le juge doit en principe éviter les courtes peines de prison ou d'arrêts, qui font obstacle à la socialisation de l'auteur, pour leur substituer d'autres sanctions (ATF 134 IV 60, c. 4.3; TF 6B_541/2007 du 13 mai 2008, précité). Il faut aussi tenir compte des antécédents du recourant, de la gravité des infractions en cause et du risque de récidive (TF 6B_111/2009, du 16 juillet 2009). La situation financière ou le fait que l’insolvabilité de l’auteur est prévisible ne constitue en aucun cas un critère déterminant pour le genre de la peine (ATF 134 IV 97; TF 6B_576/2008, du 28 novembre 2008, résumé in BJP 2009, n° 528 p. 3). Si le juge prononce une peine privative de liberté au détriment d'une peine pécuniaire, la seule mention d'une culpabilité importante et d'antécédents lourds est insuffisante au regard des exigences de motivation déduites de l'art. 50 CP (TF 6B_289/2009, du 16 septembre 2009, c. 2.7.2). b) Dans le cas particulier, dans la mesure où les premiers juges ont retenu la situation financière du recourant en défaveur d'une peine pécuniaire, leur raisonnement est contraire à la jurisprudence ci-dessus. Le choix de la peine ne procède toutefois pas uniquement de ce motif, loin s'en faut. En effet, les premiers juges se sont fondés sur la nature des actes commis et sur la culpabilité du recourant, tout en mentionnant sa personnalité. La culpabilité a été tenue pour lourde notamment en raison de l'attitude que l'intéressé avait montrée durant l'instruction et à l'audience. Il ne paraissait en effet, de l'avis du tribunal, pas avoir pris toute la mesure des conséquences de ses actes sur la santé de sa victime, puisque, non seulement il ne lui avait présenté aucune excuse, pas plus qu'il n'avait émis des propositions d'indemnisation avant l'audience, mais encore qu'il avait tenté de rejeter sur elle la responsabilité des faits. Il découle à l'évidence de l'attitude du recourant, rapprochée de la nature, de la durée et de la répétition des faits incriminés, qu'il pourrait être sujet à réitération en matière d'infractions contre l'intégrité sexuelle, notamment au préjudice de mineurs. Il s'agit en effet d'atteintes graves au libre arbitre sexuel, perpétrées à chaque occasion propice, durant une période prolongée et ininterrompue. Qui plus est, les actes réprimés ont été commis au préjudice d'une victime mineure soumise à l'ascendant de l'auteur, qui était son enseignant. Or, l'intégrité sexuelle des mineurs est un bien juridique protégé essentiel. Peu importe que les infractions sont anciennes. Pour un auteur qui, comme le recourant, inverses les responsabilités et ne mesure pas adéquatement les conséquences de ses actes, une peine pécuniaire, même fixée à la limite supérieure applicable à ce genre de sanction, ne satisferait pas à l'exigence de la prévention spéciale. Seule une peine privative de liberté est de nature à faire prendre conscience au recourant de la gravité de ses actes et, partant, à exercer sur lui un effet préventif suffisant. Le choix du genre de la peine ne procède donc pas d'une violation du droit fédéral.
E. 6
Le deuxième moyen de réforme du recours est fondé sur l'art. 47 CP. Soutenant que la sanction qui lui a été infligée est arbitrairement sévère, le recourant reproche aux premiers juges de n’avoir notamment pas tenu compte de son insertion sociale et professionnelle, ainsi que d’avoir donné une importance démesurée à l'âge de la victime, alors même qu'elle allait vers l'adolescence. 6.1.a) Selon l'art. 47 al. 1 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir. Selon l'al. 2 de cette disposition, la culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures. b) L'art. 47 CP confère au juge un large pouvoir d'appréciation, de sorte que la Cour de cassation, qui ne fonctionne pas comme une juridiction d'appel, n'admettra un recours en réforme sur la quotité de la peine que si la sanction a été fixée en dehors du cadre légal, si elle est fondée sur des critères étrangers à l'art. 47 CP, si des éléments d'appréciation prévus par cette disposition n'ont pas été pris en compte ou enfin si la sanction apparaît exagérément sévère ou clémente au point que l'on doive parler d'un abus du pouvoir d'appréciation (art. 415 al. 3 CPP; Bovay et alii, op. cit., n. 1.4 ad art. 415 CPP; ATF 127 IV 101, c. 2c; ATF 122 IV 156, c. 3b; ATF 116 IV 288, c. 2b). L'art. 47 al. 1 CP reprend les critères des antécédents et de la situation personnelle consacrés par l'art. 63 aCP, tout en leur ajoutant la nécessité de prendre en considération l’effet de la peine sur l’avenir du condamné. S’agissant de ce dernier élément, le Message précise que le juge n’est pas contraint d’infliger la peine correspondant à la culpabilité de l’auteur s’il y a lieu de prévoir qu’une peine plus clémente suffira à le détourner de commettre d’autres infractions (FF 1999 II 1866). Cet aspect de prévention spéciale ne permet toutefois que des corrections marginales. Il ne saurait l'emporter sur l’appréciation de la culpabilité du délinquant, l'effet de la peine devant toujours rester proportionné à la faute. L'art. 47 al. 2 CP codifie la jurisprudence rendue en vertu de l’art. 63 aCP (cf. not. ATF 129 IV 6, c. 6.1; ATF 127 IV 101, c. 2a; ATF 118 IV 21, c. 2b; cf. aussi notamment TF 6B_207/2007 du 6 septembre 2007).
E. 6.2
En l’espèce, les premiers juges ont retenu que la culpabilité du recourant était lourde, pour les motifs déjà indiqués sous l'angle du choix de la peine. Ce faisant, le tribunal n’a pas tenu compte d’éléments étrangers à l’art. 47 CP. Les éléments retenus, à charge et à décharge, sont ainsi pertinents. Au surplus, aucun élément déterminant au regard de l'art. 47 CP n'a été omis, respectivement ne s'est vu conférer une portée excessive ou insuffisante. Les premiers juges ont en particulier amplement pris en compte la circonstance atténuante de l'écoulement du temps. On ajoutera cependant, comme élément supplémentaire devant être pris en compte d'office à charge, que la victime était impressionnée par la personnalité charismatique et imposante du recourant et que celui-ci a profité de l'ascendant qu'il exerçait sur elle en sa qualité de professeur d'arts martiaux. Pour le surplus, la situation socio-professionnelle du recourant est correctement décrite dans le jugement et le tribunal correctionnel l'a prise en compte à satisfaction. De même, il est dûment établi que la victime, âgée de quatorze ans et demi au début des faits, ne faisait alors pas plus que son âge, tant par son apparence que par son comportement. Partant, c'est en vain que le recourant tente d'en déduire un élément à décharge. La peine prononcée se situe dans le cadre légal. Sa motivation satisfait aux exigences de l'art. 50 CP. Compte tenu des autres circonstances mentionnées par les premiers juges, à savoir notamment les dénégations partielles de l'intéressé, la durée prolongée et le caractère récurrent des infractions, ainsi que son absence quasi-totale de prise de conscience de la gravité de ses actes, une peine privative de liberté de douze mois n'est pas arbitrairement sévère.
E. 7
Enfin, le recourant conteste la quotité de la réparation morale allouée à sa charge en faveur de la victime. a) En vertu de l’art. 49 al. 1 CO, celui qui subit une atteinte illicite à sa personnalité a droit à une somme d’argent à titre de réparation morale, pour autant que la gravité de l’atteinte le justifie et que l’auteur ne lui ait pas donné satisfaction autrement. La détermination de la réparation relève du pouvoir d’appréciation du juge. En raison de sa nature, l’indemnité pour tort moral, qui est destinée à réparer un dommage ne pouvant que difficilement être réduit à une simple somme d’argent, échappe à toute fixation selon des critères mathématiques. Le juge en proportionnera donc le montant à la gravité de l’atteinte subie et évitera que la somme accordée n’apparaisse dérisoire à la victime (ATF 125 III 269; ATF 118 II 410). La fixation de l’indemnité pour tort moral est une question d’application du droit fédéral, que la cour de céans examine donc librement (art. 415 al. 1 et 3 et art. 447 al. 1 CPP). Dans la mesure où cette question relève pour une part importante de l’appréciation des circonstances, l’autorité de recours intervient avec retenue, notamment si l’autorité inférieure a mésusé de son pouvoir d’appréciation en se fondant sur des considérations étrangères à la disposition applicable, en omettant de tenir compte d’éléments pertinents ou encore en fixant une indemnité inéquitable parce que manifestement trop faible ou trop élevée (ATF 125 III 269, précité; ATF 118 II 140, précité). b) Dans le cas particulier, l'indemnité allouée n'est que de peu supérieure à l'offre émise par le recourant à l'audience. Surtout, la conclusion en réforme tend à un dédommagement inférieur (de moitié) à celui qui avait été proposé par l'auteur en première instance, de sorte que ce moyen frise la témérité. Quant au dommage de la victime, les conséquences psychologiques séquellaires des atteintes subies sont amplement décrites par le jugement, tant pour ce qui est de leur nature que de leur ampleur. Les premiers juges n'ont donc pas outrepassé leur pouvoir d'appréciation. Il s'ensuit que le recours en réforme doit être rejeté à l'instar du recours en nullité.
E. 8
En conclusion, le recours doit être rejeté en application de l'art. 431 al. 2 CPP et le jugement confirmé. Vu l'issue du recours, les frais de deuxième instance, y compris l'indemnité allouée à son défenseur d'office, par 770 fr., sont mis à la charge du recourant (art. 450 al. 1 CPP). Le remboursement à l'Etat de l'indemnité due au défenseur d'office sera exigible pour autant que la situation économique du recourant se soit améliorée (ATF 135 I 91, c. 2.4, spéc. 2.4.3).
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